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20 - CITÉ JEUNE : ADOPTION D'UN NOUVEAU DISPOSITIF C MON BAFA

Cité Jeune est un dispositif  créé en 2018 suite à une enquête menée auprès de 1 600 jeunes de la
commune pour favoriser l’accès aux loisirs, à l’emploi et encourager l’implication des jeunes dans la ville.
Il rassemble 4 actions d’aide et de soutien à la jeunesse de la ville :

• C loisirs   : accorde 20 € d’aide à l’adhésion annuelle d’activité sportive, artistique ou culturelle
pour les bénéficiaires de l’Allocation de Rentrée Scolaire ou collégien avec la carte spot 50 (du CP
à la 3ème),

• C citoyen   : permet aux jeunes de 15 à 25 ans d’accéder à des expériences d’engagement en  se
portant volontaires auprès d’actions (co)portées par la Ville

• C mon projet   : consiste à soutenir et financer les projets présentés par des jeunes de 11 à 25 ans
par le biais d’une bourse pouvant aller jusqu’à 1 500 € 

• C mon emploi   : offre un soutien et un accompagnement à l’orientation, à l’insertion sociale et
professionnelle pour les jeunes de 16 à 25 ans déscolarisés et/ou sans emploi.

La  feuille  de  route  «  jeunesse  »  a  comme  objectif  prioritaire  de  favoriser  l’insertion  sociale  et
professionnelle des jeunes. Cela passe notamment par la valorisation des métiers en mal d’attractivité.

Face aux difficultés notables de recrutement local dans le secteur de l’animation, auxquelles viennent
s’ajouter celles de l’accès à la formation BAFA pour les jeunes, il est proposé d’étendre le dispositif « Cité
Jeune » à l’aide au financement du Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA). La proposition
consiste à accompagner et aider les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus dans leur cursus de formation
BAFA avec, pour objectifs :

• de faciliter l'accès au BAFA aux jeunes de Cherbourg-en-Cotentin
• de former davantage de jeunes animateurs volontaires.

Le BAFA permet aux jeunes à partir de 16 ans d’encadrer des enfants et des adolescents en accueils
collectifs de mineurs à titre non professionnel et de façon occasionnelle (maximum 80 jours par an).
La formation se déroule en 3 étapes :

• une session de formation générale de 8 jours au sein d’un organisme de formation, 
• un stage pratique de 14 jours dans un accueil collectif de mineurs,
• une session d’approfondissement ou de qualification de 6 à 8 jours, qui permet d’approfondir, de

compléter, d’analyser les acquis et besoins de formation. La thématique de ce stage est au choix
du stagiaire.

Il est proposé, dans le cadre d’un nouveau dispositif appelé C mon BAFA, d’instaurer une bourse d’un
montant de 300€ maximum pour la session de formation générale (BAFA 1) et de 200€ maximum pour la
session d’approfondissement (BAFA 3). 

Pour  les  jeunes  débutant  leur  parcours  de  formation  et  n'ayant  aucune  expérience  en  lien  avec
l'animation, il leur sera demandé de vivre une immersion avant validation d'un financement. L’attribution
de la bourse sera soumise au dépôt d’un dossier de demande auprès du service Parcours et Participation
Citoyenne de la ville de Cherbourg-en-Cotentin ainsi qu’à un entretien pour échanger sur le projet de
formation. Afin de fixer le cadre juridique et technique de la participation au financement d’une partie de
la formation BAFA dans le cadre du dispositif C mon BAFA une convention (dont le projet est joint à la
présente délibération) sera co-signée par l’organisme de formation choisi par le jeune et la ville.

Dans le cadre de cet accompagnement au BAFA, un contrat « symbolique » d’engagement moral sera
établi avec le jeune pour l’inviter à exercer son stage pratique et ses emplois saisonniers dans les accueils
collectifs de mineurs du territoire communal.



Si le nombre de demandes est trop important, il est proposé, en plus de la grille d’entretien exploratoire,
que les dossiers soient sélectionnés par ordre d’arrivée ou par tirage au sort en dernier recours.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :
• approuver la  création du nouveau dispositif  C mon BAFA et d’en approuver les  modalités de

fonctionnement telles que présentées ci-avant ;
• approuver les termes des projets de convention de partenariat liant la ville aux organismes de

formation et aux jeunes bénéficiant du dispositif C mon BAFA ;
• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions.

Vu l’avis favorable de la commission 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h47 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
Sophie HÉRY

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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